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ART. PREMIER N° CD8

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 novembre 2024 

INSTAURER UN MORATOIRE SUR LES PROJETS ROUTIERS ET AUTOROUTIERS - (N° 
417) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD8

présenté par
M. Blairy et M. Barthès

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article pénalise les territoires ruraux et les zones périphériques, en restreignant l’amélioration 
nécessaire des infrastructures routières. Le RN s'oppose à cette suspension des autorisations, 
estimant que ces projets sont cruciaux pour le désenclavement et la sécurité routière.
En effet, supprimer l'intégralité de l'article permet la poursuite des projets autoroutiers et de voies 
rapides, en raison de leur importance pour la connectivité des territoires et le développement 
économique local.


